
COMMISSION FOOT DIVERSIFIE 
 

District de la Loire 
Tél : 04.77.92.28.80 

 
 
 

Réunion du lundi 19 Janvier 2026 
 
Président : Jean-Paul PETIT - 06 71 98 78 16                     criterium@loire.fff.fr 
Secrétariat : Christian ROSSILLOL - 07 88 66 01 75 
Championnat Foot Adapté : Hanafi CHERAKRAK - 06 11 49 60 29 
Championnat Foot Loisir : Christian ROSSILLOL - 07 88 66 01 75 
Responsable des coupes : Hanafi CHERAKRAK - 06 11 49 60 29 
Responsable des coupes : Frédéric FERRAND - 06 27 15 75 59 
Championnat Foot à 7 : Frédéric FERRAND - 06 27 15 75 59 
 
 

INFORMATION 
 
- Rappel important : Lorsque le terrain n’est pas opérationnel (exemple arrêtés municipaux) les équipes doivent obligatoirement 
inverser le match, si l’adversaire ne peut pas recevoir la rencontre, celui-ci devra, en plus de refuser le report, envoyer un justificatif 
(exemple arrêté, mail, etc…) au DLF. 
 

ATTENTION : les finales de coupes « critérium » sont avancées au samedi 30 mai 2025 
 
Les clubs détenteurs des coupes (St Galmier Chamboeuf, Cellieu, CSADN Handi-supporters) sont priés de rapporter les Coupes de la 
Loire avant le 28 février. 
 
 

MATCHS REMIS 
 
Poule CD3 
Le match Ric. Olympique du Montcel 5 – Jonzieux/St Romain 5 se jouera le samedi 24 janvier à 15h30, au stade de Caintin, à 
La Ricamarie. 
 
 
Poule CD2 
Le match Plaine Poncins 5 – Ecotay Moingt 5 est inversé et se jouera le jeudi 22 janvier à 20h, au stade Montplaisir de Moingt 
Montbrison. 
 
Le match Séauve 5 – Oc. Ondaine 5 se jouera le samedi 24 janvier à 15h, au stade municipal de La Séauve sur Semène. 
 
 

JOURNEE DU 31 JANVIER 
 
Poule CD2 
Le match St Galmier Chamboeuf 5 – Chambéon Magneux 5 se jouera le samedi 31 janvier à 17h30, au stade de Champvert, à 
Chamboeuf. 
 
 
Poule CD3 
Le match Toranche 5 – Astrée 5 se jouera le samedi 31 janvier à 14h30, au stade Barthélémy Guillet de St Laurent la Conche. 
 
Le match Algériens du Chambon 7 – St Just St Rambert 6 se jouera le samedi 31 janvier à 15h30, au stade de Gaffard, au 
Chambon Feugerolles. 
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